
Territoire de Belfort



La réglementation relative à l’accessibilité
Des Établissements Recevant du Public (E.R.P.)

Principaux textes :

� Travaux de construction ou d’aménagement = article du 1 er août 2006

� Adaptations mineures des E.R.P. existants = décret du 21 mars 2007
possibles :

- avant le 1er janvier 2015 pour toutes les catégories et après, uniquement 
pour les 5èmes catégories,

- lorsque les contraintes liées à la solidité du bâtiment l’imposent (éléments 
liés à la solidité du bâtiment tels que les murs, plafonds, planchers, poutres ou 
poteaux),

- 5ème catégorie créés par changement de destination pour accueillir des 
professions libérales (anciens logements).



L’accès aux bâtiments et les cheminements intérieurs

- Largeur de circulation (1,40m),

- Contraste visuel ou tactile (pas obligatoire),

- Signalisation de l’accueil,

-Eclairage du cheminement (100 lux).

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements doivent être sûrs et permettre une 
circulation aisée des personnes handicapées (Art. 9 de l’arrêté du 1er août 2006).



Les portes, les portiques et les sas

- Toutes portes � 90cm y compris les portes en double vantail, vantail 
couramment utilisé � 90cm (sauf pour les locaux non adaptés � 80cm),

- Extrémité poignée > 40cm angle rentrant ou obstacle (sauf ouvrant sur escalier 
ou sur locaux non adaptés),

- Résistance ferme porte � 50 newton,

- Si gâche électrique : signal de déclenchement sonore et lumineux.



ERP – IOP existants

AdaptationsNeuf

� Portes de 0,80mPortes de 0,90m
Portes de chambres non 
adaptées d’hôtels ou d’ERP 
avec locaux de sommeil

� Rien� 0,40mÉloignement des poignées de 
portes

� Portes de 0,80mPortes de 0,90mLocaux � 100 personnes

Adaptations mineures / Portes, portiques et sas



Les banques d’accueil et les caisses de paiement

- Mobilier adapté pour lire, écrire, utiliser un clavier (vide : 
profondeur 30cm, largeur 60cm, hauteur 70cm)

- Si accueil sonorisé : induction magnétique + pictogramme

- Eclairage renforcé : � à 200 lux.

Tout aménagement, équipement ou mobilier situé au point d’accueil du public et nécessaire pour accéder aux espaces 
ouverts au public, pour les utiliser ou pour les comprendre, doit pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne 
handicapée (Art. 11 de l’arrêté du 1er août 2006).



- 1 caisse adapté par tranche de 20

- Affichage directement lisible par l’usager

- Largeur de passage � à 90cm

Les caisses en batterie

Les caisses adaptées sont conçues et disposées de manière à permettre leur usage par une personne en fauteuil 
roulant. Elles sont munies d’un affichage directement lisible par l’usager afin de permettre aux personnes sourdes ou 
malentendantes de recevoir l’information sur le prix à payer (Art. 19  de l’arrêté du 1er août 2006)



Les équipements, mobiliers et dispositifs de commande

Il peut s’agir, par exemple, des appareils  
distributeurs et de communication, des 
banques d’accueil et d’information.

Il peut s’agir, par exemple, des éléments de 
mobilier destinés à la consultation de 
documents ou à l’utilisation de matériel 
informatique.



Les circulations verticales - escaliers

Différence de niveau supérieur ou égale à 1,20m 
considérée comme étage

- Contraste visuel et tactile en haut de l’escalier

- 1ère et dernière marche munies de contremarches 
contrastées de 10cm

- Mains courantes contrastées par rapport au support

- Largeur entre mains courantes : 120cm

- Eclairage renforcé : � à 150 lux

= 50 cm

� 120 cm

� 28 cm

� 28 cm

� 80 cm

� 100 cm
� 28 cm

� 16 cm

� 150 lux



ERP – IOP existants

AdaptationsNeuf

� Une seul main courante si le 
fait d’une 2ème main courante 
réduit le passage à < 1m

Mains courantes

� � 17cm
� idem sauf débord nez de 
marches

� 16cm
Éveil de vigilance / nez 
contremarches / nez de 
marches : contraste, débord et 
antidérapant / éclairage

Marches
-Hauteur
-Autres caractéristiques

� � 1m� 1,20mLargeur entre mains courantes

Adaptations mineures / Escaliers

Si aucune modification dimensionnelle des escaliers celles existantes peuvent être maintenues mais dérogation si 
dimensions non conformes



Les circulations verticales - ascenseurs

- Conforme norme NF EN 81-70 (éclairage, contraste, appui, indications, tactiles)

- Obligatoire si :

� 50 personnes (cumulées) en étage, mezzanine, sous-sol et � 100 personnes en type R

Ou si certaines prestations différentes indisponibles en RDC

- Attention aux hauteurs de commandes intérieurs (entre 90 et 120cm) et d’appel extérieur (> 50cm angle rentrant)

- Possibilité d’élévateur normalisé par dérogation si d’usage permanent  uniquement  dans l’existant en cas d’impossibilité
technique de mise en place d’un ascenseur.



Les circulations verticales - ascenseurs



ERP – IOP existants

Adaptations mineures / Ascenseurs

� 100 personnes en sous-sol, 
mezzanine ou étage 
(uniquement en 5ème catégorie)

� Ou <100 personnes mais 
prestations non offertes au rez-
de-chaussée

� Exempté si chambres 
adaptées au rez-de-chaussée 
avec qualité d’usage équivalent 
à chambres étages :

- Hôtels existants classés 
sans-1-2 étoiles / � R+3 / -

- Non classé / prestations 
et prix équivalent ci-dessus

- Si  � 50 personnes en sous-
sol, mezzanine ou étage

- Ou < 50 personnes mais 
prestations non offertes au rez-de-
chaussée

Obligation

AdaptationsNeuf



Les cabines d’habillage ou d’essayage

La cabine d’essayage doit comporter en 
dehors du débattement de porte éventuel : 
Une zone d’assise, une zone d’appui en 
position « debout » et un espace de 
manœuvre avec possibilité de demi-tour. Si 
un miroir est mis en place, il devra être 
positionné de manière à se trouver face à la 
personne assise sur le siège sans qu’elle ait 
à se retourner après la translation depuis son 
fauteuil (miroir perpendiculaire à la barre). 
Les porte-manteaux sont à 1,30m du sol et le 
miroir est compris entre 0,40m et 1,90 m du 
sol.

Lorsqu’il  y  a lieu à déshabillage ou essayage en cabine, au moins une cabine doit être aménagée et accessible par un 
cheminement praticable (Art. 18 de l’arrêté du 1er août 2006).



Les cabines de douches

Lorsqu’il existe des douches, au moins une douche doit être aménagée et accessible par un cheminement praticable 
(Art. 18 de l’arrêté du 1er août 2006).



Les sanitaires - toilettes

Un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes 
handicapées doit présenter les caractéristiques 
suivantes (Art. 12 de l’arrêté du 1er août 2006) :

- Un dispositif permettant de refermer la porte derrière 
soi une fois entré ;

- Un lave-mains dont le plan supérieur est  situé à une 
hauteur maximale de 0,85m ;

- Une surface d’assise de la cuvette située à une 
hauteur comprise entre 0,45m et  0;50m du sol, 
abattant inclus ;

- Une barre d’appui latérale prévue à côté de la cuvette 
permettant le transfert  d’une personne en fauteuil 
roulant et apportant une aide au relevage (hauteur 
comprise entre 0,70m et  0,80m) ;

- Un lavabo accessible présentant un vide en partie 
inférieure d’au moins 0,30m de profondeur 0,60m de 
largeur et  0,70m de hauteur permettant le passage des 
pieds et des genoux d’une personne en fauteuil.



Les sanitaires - toilettes

-Espace de manœuvre de porte avec possibilité de demi-tour à l’intérieur ou à défaut à
l’extérieur devant la porte

Toléré dans 
l’existant



Adaptations mineures / Sanitaires

ERP – IOP existants

AdaptationsNeuf

� Si extérieur à WC adapté, 
situé à proximité de la porte
� Espace de manœuvre de 
porte devant la porte

Si extérieur à WC adapté, situé
devant la porte

Espace de manœuvre avec 
possibilité de demi-tour

� WC adapté « unisexe »WC adapté par sexeOffre par sexe



Les revêtements de sol, murs et plafonds

- Doivent éviter la gêne sonore et visuelle,

- Tapis fixes non meubles (ressaut  � 2cm),

- L’aire d’absorbation équivalente des revêtements et éléments absorbants 
doivent représenter au moins 25 % de la surface au sol des espaces d’accueil, 
d’attente, de restauration,

- Au 1er janvier 2007, des textes spécifiques existent pour les :

* Établissements d’enseignement (arrêté du 25 avril 2003)

* Établissements de santé

* Hôtels


